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RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT 

Aux administrateurs de 
ADOPT4LIFE 

Opinion avec réserve  

Nous avons effectué l'audit des états financiers de l'organisme ADOPT4LIFE 
(l'« organisme »), qui comprennent le bilan au 31 mars 2021, et les états des résultats, de 
l'évolution de l'actif net et des flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, 
ainsi que les notes complémentaires, y compris le résumé des principales méthodes 
comptables. 

À notre avis, à l'exception des incidences éventuelles du problème décrit dans la section 
« Fondement de l'opinion avec réserve » de notre rapport, les états financiers ci-joints 
donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière 
de l'organisme au 31 mars 2021, ainsi que des résultats de ses activités et de ses flux de 
trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, conformément aux normes comptables 
canadiennes pour les organismes sans but lucratif. 

Fondement de l'opinion avec réserve  

Comme un bon nombre d’organismes sans but lucratif, l’entité tire des produits 
d’activités de collecte de fonds dont il n’est pas possible d’auditer l’intégralité de façon 
satisfaisante. Par conséquent, notre audit de ces produits s’est limité aux montants 
inscrits dans les comptes de l’entité et nous n’avons pas pu déterminer si des ajustements 
pourraient devoir être apportés aux montants des produits des activités de collecte de 
fonds, de l’excédent des produits sur les charges et des flux de trésorerie liés aux 
activités de fonctionnement, de l’actif à court terme et de l’actif net. 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d'audit généralement 
reconnues du Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes 
sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de l'auditeur à l'égard de 
l'audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes indépendants de 
l'organisme conformément aux règles de déontologie qui s'appliquent à l'audit des états 
financiers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités 
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments 
probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion 
d'audit avec réserve. 
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Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l'égard des états 
financiers  

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états 
financiers conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans 
but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire pour 
permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies significatives, que 
celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers, c'est à la direction qu'il incombe d'évaluer la 
capacité de l'organisme à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, 
les questions relatives à la continuité de l'exploitation et d'appliquer le principe 
comptable de continuité d'exploitation, sauf si la direction a l'intention de liquider 
l'organisme ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s'offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d'information 
financière de l'organisme. 

Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers  

Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur 
ensemble sont exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d'erreurs, et de délivrer un rapport de l'auditeur contenant notre opinion. L'assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, qui ne garantit toutefois pas 
qu'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du 
Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. 
Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d'erreurs et elles sont considérées comme 
significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que, individuellement ou 
collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs 
des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Nos responsabilités à l'égard de l'audit des états financiers sont décrites de façon plus 
détaillée dans l'annexe jointe à notre rapport. Cette description, qui se trouve aux pages 
3 et 4, fait partie intégrante de notre rapport. 

 

 

Le 19 juillet 2021 
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ANNEXE AU RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT 

Description des responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement 
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve 
d'esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

• nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, concevons 
et mettons en œuvre des procédures d'audit en réponse à ces risques, et réunissons 
des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque 
de non-détection d'une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé 
que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents 
pour l'audit afin de concevoir des procédures d'audit appropriées aux 
circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle 
interne de l'organisme; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même 
que des informations y afférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l'utilisation par la 
direction du principe comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments 
probants obtenus, quant à l'existence ou non d'une incertitude significative liée à 
des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la 
capacité de l'organisme à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l'existence d'une incertitude significative, nous sommes tenus d'attirer l'attention 
des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers 
au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, 
d'exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s'appuient sur les éléments 
probants obtenus jusqu'à la date de notre rapport. Des événements ou situations 
futurs pourraient par ailleurs amener l'organisme à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d'ensemble, la structure et le contenu des états 
financiers, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les 
états financiers représentent les opérations et événements sous-jacents d'une 
manière propre à donner une image fidèle. 
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ANNEXE AU RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT 
 

 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l'étendue et le 
calendrier prévus des travaux d'audit et nos constatations importantes, y compris toute 
déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre 
audit. 
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POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION, 

______________________________ , administrateur 

______________________________ , administrateur 

 

    
 2021 2020 
 $ $ 

       
ACTIF 

ACTIF À COURT TERME  
Encaisse  61 593   21 307  
Comptes à recevoir  -   500  
À recevoir du Ministère des Services à l'enfance et des 

Services sociaux et communautaires (note 6)  82 000   52 000  
TVH à recevoir  16 641   4 947  
Frais payés d'avance  133 395   3 825  

  293 629   82 579  

IMMOBILISATIONS CORPORELLES (note 3)  31 326   2 118  

  324 955   84 697  
 
PASSIF ET ACTIF NET 

PASSIF À COURT TERME 
Comptes fournisseurs et frais courus  12 070   6 292  
Sommes à remettre à l'état  15 633   9 528  
Emprunt à payer (note 4)  80 381   50 000  
Produits reportés (note 5)  20 545   -  

  128 629   65 820  

ACTIF NET   196 326   18 877  

  324 955   84 697  
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 2021 2020 
 $ $ 

       
 
PRODUITS 

  
Ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux 

et communautaires (note 6)  820 000   520 000  
Dons  10 786   10 832  
Activités de financement  514   4 383  
Subventions  4 200   2 500  

  835 500   537 715  

CHARGES 
  

Publicité et promotion  50 565   26 258  
Amortissement des immobilisations corporelles  5 902   908  
Frais informatiques  3 067   -  
Dépenses d'activités de financement  4 031   8 969  
Assurances  3 471   2 696  
Fournitures de bureau  3 966   2 845  
onoraires professionnels  41 934   49 241  
Soutien régional  -   1 725  
Salaires et avantages sociaux  480 067   396 703  
Télécommunications  8 647   9 714  
Frais de formation  46 343   4 474  
Frais de déplacement et réunions  8 972   20 044  
Site web  8 444   6 310  

  665 409   529 887  

EXCÉDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES 
D'EXPLOITATION  170 091   7 828  

   
Aide gouvernementale (note 7)  7 358   2 006  

EXCÉDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES  177 449   9 834  
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 2021 2020 
 $ $ 

       
  
ACTIF NET – AU DÉBUT DE L’EXERCICE   18 877   9 043  

EXCÉDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES  177 449   9 834  

ACTIF NET – À LA FIN DE L’EXERCICE  196 326   18 877  
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 2021 2020 
 $ $ 

       
 
ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT 

Excédent des produits sur les charges  177 449   9 834   

Élément n'affectant pas la trésorerie :    
Amortissement des immobilisations corporelles  5 902   908   

  183 351   10 742   
    

Variation nette d'éléments hors trésorerie liés au 
fonctionnement :    

Comptes à recevoir  500   668   
TVH à recevoir  (11 694)   9 077   
Frais payés d'avance  (129 570)   (1 122)   
Produits reportés  20 545   -   
Comptes fournisseurs et frais courus  5 778   (54 201)   
Sommes à remettre à l'état  6 105   (1 985)   
À recevoir du Ministère des Services à l'enfance et des 

Services sociaux et communautaires  (30 000)   -   

  (138 336)   (47 563)   
Flux de trésorerie utilisé pour les activités de 

fonctionnement  45 015   (36 821)  

ACTIVITÉ D'INVESTISSEMENT 
Acquisition d'immobilisations corporelles  (35 110)   -  
 
Flux de trésorerie provenant d’activité d’investissement  (35 110)   -  

ACTIVITÉ DE FINANCEMENT 
Produit d'emprunt à payer  30 381   50 000  
   
Flux de trésorerie provenant d’activité de financement  30 381   50 000  

  

AUGMENTATION DE L'ENCAISSE  40 286   13 179  

ENCAISSE AU DÉBUT DE L’EXERCICE  21 307   8 128  

ENCAISSE À LA FIN DE L’EXERCICE  61 593   21 307  
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1. STATUT ET OBJECTIF DE L'ORGANISME 

Adopt4Life a été constitué initialement sans capital-actions en vertu des lois du Canada en 
août 2011 comme organisme sans but lucratif, sous la dénomination sociale de 
« Deum Foundation ». Un certificat de modification a été émis le 30 juillet 2015 afin de 
modifier le nom de l'organisme pour Adopt4Life. L'organisme a reçu le statut d'organisme de 
bienfaisance le 15 avril 2019.  La principale activité de l'organisme est d'éduquer la 
communauté et de servir de porte-parole aux familles adoptives en Ontario par des 
campagnes de sensibilisation et de favoriser le développement communautaire grâce à des 
programmes de soutien par les pairs aux familles adoptives. 

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES 

L'organisme applique les normes comptables canadiennes pour les organismes sans but 
lucratif de la Partie III du Manuel de CPA Canada – Comptabilité (NCOSBL). 

COMPTABILISATION DES PRODUITS 

L’organisme applique la méthode de report pour comptabiliser les apports. Les apports non 
affectés sont comptabilisés à titre de produits lorsqu’ils sont reçus ou à recevoir si le montant 
à recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et que sa réception est 
raisonnablement assurée. 
 
L'aide financière reçue en provenance du Ministère des Services à l'enfance et des Services 
sociaux et communautaires (MSESSC) est comptabilisée à titre de produits lorsqu’elle est 
reçue. À la fin de chaque exercice, l'organisme calcul s'il y a un montant à rembourser ou à 
recevoir au MSESSC en comparant les dépenses réelles et les dépenses approuvées. De plus, 
certains ajustements pourraient être requis suite à l'évaluation du rapport budgétaire émis par 
l'organisme au MSESSC. Les ajustements sont comptabilisés à titre de produits dans l'exercice 
au cours duquel ils sont constatés. 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût ou au coût après amortissement 
cumulé. Elles sont amorties en fonction de leur durée de vie utile selon la méthode de 
l'amortissement dégressif au taux indiqué : 

  

Matériel informatique  30 % 
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2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 

 

DONS DE SERVICES 

Les bénévoles offrent leurs services à l'organisme pour que celle-ci puisse mener à bien 
certaines activités de financements, des activités opérationnelles et pour certaines tâches 
administratives. De plus, ces services sont parfois offerts gratuitement à l'organisme. Ces 
services ne sont pas comptabilisés dans les états financiers en raison de la difficulté à 
déterminer leur juste valeur. 

RÉMUNÉRATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Les membres du conseil d'administration et de ses comités agissent en tant que bénévole et 
ne retirent aucune rémunération. 

UTILISATION D'ESTIMATIONS 

La préparation des états financiers, en conformité aux normes comptables canadiennes pour 
les organismes sans but lucratif (NCOSBL), exige que la direction procède à des estimations 
et pose des hypothèses qui ont une incidence sur les montants présentés au titre des actifs et 
des passifs, la divulgation d'actifs et passifs éventuels et sur les montants comptabilisés au 
titre des produits et des charges pour les exercices visés. La principale estimation porte sur la 
durée de vie utile des immobilisations corporelles. En raison de l'incertitude inhérente des 
hypothèses retenues dans le calcul d'estimations, il pourrait y avoir une incidence importante 
sur le résultat net de l'organisme. Ces estimations sont revues périodiquement et des 
ajustements sont apportés aux résultats le cas échéant dans l'exercice au cours duquel ils 
deviennent connus. 

INSTRUMENTS FINANCIERS 

Évaluation initiale et ultérieure 

L'organisme évalue initialement ses actifs financiers et ses passifs financiers à la juste valeur, 
sauf dans le cas de certaines opérations entre apparentés qui sont évaluées à la valeur 
comptable ou à la valeur d'échange selon le cas. 

Il évalue ultérieurement tous ses actifs financiers et ses passifs financiers au coût ou au coût 
après amortissement. Les actifs financiers évalués au coût après amortissement se composent 
de l'encaisse, des comptes à recevoir et de l'aide à recevoir du Ministère des Services à 
l'enfance et des Services sociaux et communautaires (MSESSC). Les passifs financiers évalués 
au coût après amortissement se composent des comptes fournisseurs et frais courus et de 
l'emprunt à payer. 
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2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 

INSTRUMENTS FINANCIERS (suite) 

 

Dépréciation 

En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût ou au coût après amortissement, 
l'organisme détermine s'il existe des indications d'une possible dépréciation. Dans 
l'affirmative, et si l'organisme détermine qu'il y a eu au cours de l'exercice un changement 
défavorable important dans le calendrier ou le montant prévu des flux de trésorerie futurs, 
une réduction de valeur est comptabilisée aux résultats. Une moins-value déjà comptabilisée 
peut faire l'objet d'une reprise de valeur. La valeur comptable de l'actif financier ne peut être 
supérieure à ce qu'elle aurait été à la date de reprise de valeur si la moins-value n'avait 
jamais été comptabilisée. La reprise de valeur est comptabilisée aux résultats. 

3. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 
  2021  2020 
  Amortissement Valeur Valeur 
 Coût cumulé nette nette 
 $ $ $ $ 
 

Matériel informatique  41 878   10 552   31 326   2 118  

4. EMPRUNT À PAYER 

L'organisme a conclu un accord avec le « Community Forward Fund » (CFF) pour l'octroi 
d'un prêt de 80 000 $. L'emprunt est prévu pour une période de douze mois. De plus cet 
emprunt a permis à l'organisme de financer une partie de ses opérations tout en respectant 
les exigences du Ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et 
communautaires. L'emprunt porte intérêt au taux de 5,50 % l'an et est et capitalisé 
mensuellement. L'emprunt est remboursable lorsque l'organisme recevra la retenue de 10 % 
sur l'aide financière du MSESSC. L'emprunt est renouvelable après son remboursement pour 
une période de quatre à douze mois à la discrétion du prêteur. Au 31 mars 2021, la retenue 
de 10 % sur l'aide financière du MSESSC est à recevoir, par conséquent le solde de l'emprunt 
est toujours à payer à cette date. 

5. PRODUITS REPORTÉS 

Dans le cadre de l'initiative « Child to Parent Violence and Aggression » (CPVA), l'organisme 
a recueilli des dons totalisant un montant de 20 745 $, au cours de l'exercice. 
De ce montant, 200 $ ont été utilisés et 20 545 $ ont été reportés afin d’être utilisés au cours 
de la prochaine année fiscale. 
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6. MINISTÈRE DES SERVICES À L'ENFANCE ET DES SERVICES SOCIAUX ET 
COMMUNAUTAIRES 

L'organisme a conclu une entente de service avec le Ministère des Services à l'enfance et des 
Services sociaux et communautaires (MSESSC) du 1er avril 2020 au 31 mars 2021. Selon les 
termes de cet accord, l'organisme devait recevoir un montant de 820 000 $ sous forme 
d'aide financière pour l'exercice se terminant au 31 mars 2021. Cette aide financière a pour 
objectif de permettre à l'organisme d'administrer et de promouvoir le programme 
« Parent2Parent Support Network Program ». De ce montant, 82 000 $ était toujours à 
recevoir au 31 mars 2021. 
 
En date du rapport d'audit, l'entente entre l'organisme et le MSESSC pour l'aide financière de 
l'exercice se terminant au 31 mars 2022 était en cours d'approbation. L'organisme a obtenu 
la confirmation auprès du MSESSC qu'elle recevrait une aide financière provisoire d'ici 
l'achèvement de cet accord. La direction estime que l'entente pour l'aide financière de 2022 
sera approuvée. 

7. AIDE GOUVERNEMENTALE 

Dans le contexte de la COVID-19 et de la pandémie, le gouvernement du Canada s'est 
engagé à offrir différents programmes d'aide pour soutenir financièrement les entreprises et 
organismes canadiens. L'organisme s'est prévalu de cette aide. 
 
Au cours de l'exercice, l'organisme a obtenu une aide financière de 7 358 $ au titre de la 
subvention salariale temporaire pour les employeurs du gouvernement du Canada. Ce 
programme d’aide financière, qui était d’une durée de trois mois, permettait de réduire le 
coût des déductions à la source destinée à l'Agence du revenu du Canada pour les employés 
qui étaient éligibles. 

8. DÉPENDANCE ÉCONOMIQUE 

La majorité des produits de l'organisme ont été reçus sous forme d'aide financière en 
provenance du MSESSC. Dans l'éventualité que cette aide ne soit plus admissible, la 
direction est d'avis que la poursuite des opérations de l'organisme pourrait être remise en 
doute. 

9. ÉVÈNEMENTS POSTÉRIEURS À LA DATE DU BILAN 

La pandémie mondiale du COVID-19 a perturbé les activités économiques et les chaînes 
d'approvisionnement. Bien que la perturbation due au virus devrait être temporaire, étant 
donné la nature dynamique de ces circonstances, la durée de perturbation des activités et 
l'impact financier associé ne peuvent être raisonnablement estimés à la date du rapport 
d'audit. La capacité à l'organisme de continuer à s'acquitter de ses obligations à mesure 
qu'elles viennent à échéance dépend de la capacité à générer des revenus et des flux de 
trésorerie positifs. 
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10. CHIFFRES COMPARATIFS 

Certains chiffres de l'exercice 2020 ont été reclassés afin de rendre leur présentation 
identique à celle de l'exercice 2021. 

11. INSTRUMENTS FINANCIERS 

L'organisme, par le biais de ses instruments financiers, est exposé à divers risques, sans pour 
autant être exposé à des concentrations de risque. Les principaux risques auxquels 
l'organisme est exposé au 31 mars 2021 sont détaillés ci-après. 

RISQUE DE LIQUIDITÉ 

Le risque de liquidité est le risque que l'organisme éprouve des difficultés à honorer des 
engagements liés à ses passifs financiers. L'organisme est exposé à ce risque principalement à 
l'égard de ses comptes fournisseurs et frais courus. L'organisme satisfait à ses besoins de 
liquidité en préparant et en surveillant l'état des flux de trésorerie et en préparant des budgets 
financiers. 
 
À l'exception du risque de liquidité, la direction est d'avis que l'organisme n'est pas exposé 
au risque de change, risque de crédit, risque de taux d'intérêt ou au risque de prix autre 
découlant de ses instruments financiers. 
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